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N° ELE-002

Client : Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys

Projet : École St-Clément Ouest – Réfection des finis de
plafonds et éclairage

Projet n° : 24-0942

Description : Modifications au devis

Division(s) : 26
Par : Andrew Tylkowski, CPI Date : 2024-12-09

Cet addenda fait partie intégrante des plans et devis originaux et des documents contractuels. Les soumis-
sionnaires s'assureront que le coût des travaux générés par cet addenda est inclus dans le montant de la
soumission.

1. Documents

1.1 Documents inclus

Devis :  section 20 00 10, pages 3, 21 et 23.

Pour les détails, voir document ci-joint.
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CONTRÔLE DE SÉCURITÉ

PARTIE 2 PRODUIT

SANS OBJET

PARTIE 3 EXÉCUTION

SANS OBJET





Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys
École Saint-Clément Ouest – Réfection des finis de
plafonds et éclairage

Section 20 00 10
INSTRUCTIONS GÉNÉRALES DE
MÉCANIQUE ET D'ÉLECTRICITÉ

Page 21

J / 24-0942-DDN-DEV-20 00 10-F.DOCX
Addenda ELE-002, émis le 9 décembre 2024

.3 Locaux occupés :
.1 Les travaux étant effectués durant l'occupation des locaux du bâtiment, en

conséquence, les travaux doivent être effectués par étape dans les locaux
désignés par le Propriétaire.

.2 Procéder aux travaux, après entente avec le Propriétaire, et établir avec celui-ci
un calendrier des travaux acceptables.

.3 Avant d'entreprendre des travaux dans un secteur donné, bien s'assurer de la
disponibilité de tous les matériaux, tous les outils et de toute la main-d'œuvre
nécessaires pour exécuter les travaux sans interruption.

.4 Se conformer aux directives du Propriétaire quant à l'acheminement au chantier
de son personnel et des matériaux.

.5 Le Propriétaire indiquera quel escalier peut être emprunté et à l'intérieur de
quelles limites il est permis de circuler dans les corridors actuels.

.6 Prendre toutes les précautions nécessaires pour protéger adéquatement les
installations existantes dans ces secteurs.

.7 En aucun temps, ne nuire à la circulation et au bon fonctionnement des services
de l'édifice et respecter toutes les directives du Propriétaire.

.4 Bruit :
.1 À cause de la proximité des locaux occupés, prendre toutes les mesures

nécessaires pour réduire le bruit causé par les travaux de construction et de
démolition.

.5 Autres restrictions :
.1 Afin de ne pas nuire au fonctionnement de l'édifice qui doit demeurer en activité

pendant la construction :
.1 Durant toute la durée des travaux, aucun véhicule, autre que les camions

servant au transport des matériaux, ne peut se stationner sur le terrain de
l’école, c’est-à-dire dans la cour de l’école, sur la pelouse, dans le
stationnement du personnel, etc.

.2 L'usage de tous les ascenseurs est prohibé aux fins de la construction.

.3 La circulation intérieure en dehors des limites des services à rénover doit
être réduite au minimum.

.4 Les accès permis aux différents locaux aux fins de démolition et de
construction doivent être déterminés par le Propriétaire.

.2 Se soumettre aux règlements et directives du Propriétaire concernant les
enseignes, les annonces, les réclames, défense de fumer, etc.

.3 Se restreindre aux limites indiquées par le Propriétaire quant à l'entreposage des
matériaux.  Ceux-ci ne doivent pas encombrer les lieux.  Aucune partie de la
construction ne doit être chargée d'un poids des matériaux pouvant la mettre en
danger.

.4 Se soumettre aux normes de stérilité du Propriétaire.
.6 Démontage de tuyauterie, de matériaux et d'appareils existants.  À moins d'avis

contraire :
.1 Aucun tuyau, raccord, robinet enlevé ne doit être réutilisé.
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.2 Propreté des conduits :  voir la section 23 05 00 – CVCA – Exigences générales
concernant les résultats des travaux.

NETTOYAGE

.1 Nettoyer le secteur des travaux au fur et à mesure de l’avancement des travaux.  À la fin
de chaque journée de travail, ou plus souvent si le Représentant du Propriétaire le juge à
propos, enlever les rebuts du chantier, ranger soigneusement les matériaux à utiliser et
faire le nettoyage des lieux.

.2 Une fois les travaux terminés, enlever les échafaudages, les dispositifs temporaires de
protection et les matériaux de surplus.  Réparer les défectuosités constatées à ce stade.

.3 Nettoyer et polir les vitrages, les miroirs, les pièces de quincaillerie, les carreaux de
céramique, les surfaces chromées ou émaillées, les surfaces de stratifié, les éléments en
aluminium, en acier inoxydable ou en émail-porcelaine, les planchers ainsi que les
appareils sanitaires.  Nettoyer les articles fabriqués conformément aux instructions écrites
du fabricant.

.4 Nettoyer les zones utilisées pour l’exécution des travaux et les remettre dans un état au
moins équivalent à celui qui existait avant le début des travaux, le nettoyage doit être
approuvé par le Propriétaire.

CONTRÔLE DE SÉCURITÉ

.1 Tous les membres du personnel affectés aux présents travaux seront soumis à des
contrôles de sécurité.  Obtenir les autorisations requises, selon les exigences, pour toutes
les personnes qui doivent se présenter sur les lieux des travaux.

VENTILATION DES COÛTS

.1 Annulé.
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